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Actualités

2e versement du compte de taxes
Le deuxième versement pour le compte de taxes 2017 est dû le 20 avril prochain. Visitez le www.
villemsh.ca sous l’onglet Conseil municipal/Budgets et finances pour connaître les modalités de 
paiement.

Stationnement de nuit
En vertu du règlement municipal 919 concernant la circulation et la sécurité publique,  
le 31 mars marque la fin du stationnement de nuit interdit dans les chemins publics, les rues 
et les ruelles du territoire, entre 2 h et 7 h du matin. Il en revient au bon jugement de chacun 
de ne pas stationner son véhicule dans les rues en cas de chutes tardives de neige.

Bureaux fermés – Congés fériés
Les bureaux municipaux seront fermés le vendredi 14 avril et le lundi 17 avril 2017 
pour la fête de Pâques, ainsi que le 22 mai pour la Journée nationale des Patriotes.

Pour une urgence municipale durant les congés fériés, contactez la  
Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent au 450 536-3333. 
Pour toute autre urgence, composez le 9-1-1.
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Sécurité incendie

Collectes 2017
F  Mont-Saint-Hilaire - 29 avril de 8 h à 15 h 

Garage municipal 
901, boul. Sir-Wilfrid-Laurier

F   McMasterville – 20 mai de 8 h à midi  
Stationnement de l’École d’éducation internationale  
255, boulevard Constable (face à la mairie)

F    Saint-Jean-Baptiste – 27 mai de 8 h à midi 
Chalet des loisirs 
3155, rue Gadbois

F   Saint-Basile-le-Grand – 10 juin de 8 h à 15 h 
Garage municipal 
200, rue Bella-Vista

F    Otterburn Park – 26 août de 8 h à 15 h 
Garage municipal 
120, rue Bellevue

Résidus domestiques dangereux
Les résidus domestiques dangereux (RDD) sont des produits nocifs pour la santé, toxiques, inflammables ou encore corrosifs 
comme : les huiles usées, les contenants de peinture, les solvants, les pesticides de jardin, les médicaments, les lampes 
fluorescentes et les fluocompactes. Pour vous en départir gratuitement et de façon sécuritaire, profitez de la collecte 
annuelle des RDD de Mont-Saint-Hilaire et des autres villes affiliées (preuve de résidence requise).

Soyez pile à l’heure; vérifiez vos avertisseurs ! 
Le dimanche 12 mars prochain, on revient à l’heure avancée. 

Profitez-en pour vérifier votre avertisseur de fumée et pour remplacer la pile.
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Déneigement
Lors de tempêtes, le déneigement s’effectue 24 heures par 
jour et sept jours par semaine. Les artères principales, les 
côtes et les zones scolaires sont traitées en priorité. Puis, 
suivent le déneigement des autres rues et des trottoirs et le 
dégagement des accès aux bornes incendie.

Pour des raisons environnementales, l’usage de sel et 
d’abrasifs est généralement limité aux rues principales, 
aux rues en pente, aux arrêts ainsi que dans les courbes 
prononcées. En cas de verglas ou de formation de glace 
rapide, l’ensemble des rues et des trottoirs est traité.

L’entretien du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, du chemin 
Benoît, de la Grande Allée, du chemin des Patriotes Nord 
(de l’autoroute 20 jusqu’à la limite de Saint-Charles-
sur-Richelieu) ainsi que des bretelles d’accès, est sous la 
responsabilité du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports.

La Ville sollicite la collaboration de tous et fait appel à l’esprit 
de civisme de chacun pour que la neige ne soit pas mise 
sur la propriété des voisins, ni dans les rues, sur les trottoirs 
ou dans les parcs (selon le règlement 1059 concernant les 
nuisances et le bruit). 

De même, pour la sécurité de tous, il est défendu de déposer 
de la neige sur les bouches d’incendie (selon le règlement 
836 concernant l’accès et l’entretien des bouches d’incendie).
Il serait opportun d’aviser votre entrepreneur privé (le cas 
échéant) d’agir en conséquence de ces recommandations.

Tuyaux gelés
Vous n’avez plus d’eau et il fait très froid dehors ? Sachez que 
par temps de grands froids, il peut arriver que des tuyaux 
gèlent lorsqu’ils ne sont pas bien isolés (souvent situés le 
long d’un mur extérieur, près de l’entrée d’eau au sous-sol ou 
derrière un mur de garde-robe, par exemple). 

La première chose à faire est d’essayer de dégeler les tuyaux 
avec un séchoir à cheveux, en ouvrant quelques robinets 
pour faciliter l’écoulement. Si la situation ne se règle pas, il 
faut alors appeler un plombier.

Travaux publics

Comme l’hiver n’est pas encore terminé, 
nous vous rappelons que :

Rue
Trottoir

3 M
4 M

Emprise municipale Terrain privé

Dégager les branches des voies publiques : 
une responsabilité citoyenne pour 
la sécurité de tous
Il est important de  maintenir  dégagés  en  tout  temps 
les voies publiques, les trottoirs ainsi que les panneaux 
de signalisation installés sur divers poteaux de rue afin de 
faciliter la circulation des automobilistes, l’accès aux piétons 
et aux cyclistes ainsi que le passage des véhicules dédiés à 
l’entretien des rues, à la collecte des matières résiduelles, 
au transport scolaire et au déneigement. Une aire de 
dégagement doit être respectée : une hauteur d’environ  
4 mètres au-dessus de la surface de la rue et une hauteur de 
3 mètres au-dessus des trottoirs. La Ville vous remercie de 
votre collaboration.

Pelleter la neige : civisme
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Travaux publics

Disposition des bacs roulants 
durant l’hiver
Les contenants (bacs roulants, poubelles, sacs à 
ordures) servant pour les collectes de matières 
recyclables et ordures ménagères doivent 
être placés dans l’entrée ou sur le terrain des 
résidences le jour des collectes, pour faciliter le 
déneigement et éviter d’être endommagés.

Matières résiduelles
Veuillez noter que les collectes des ordures et des résidus verts sont maintenant sous la compétence de la MRC de la 
Vallée-du-Richelieu. Information : 450 464-INFO (4636)

  Collecte des encombrants 
Les encombrants (meubles, électroménagers, tapis, 
etc.) sont maintenant ramassés les mercredis, lors de 
chaque collecte régulière des ordures ménagères. Pour 
connaître les dates, référez-vous au calendrier de gestion 
des matières résiduelles  distribué  avec  le  calendrier  
municipal  ou consultez le www.villemsh.ca.

Important : les électroménagers contenant des 
halocarbures (réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, 
etc.) ne sont pas acceptés. Vous devez appeler au 
1 888 773-9689 pour les faire ramasser.

NOUVEAUTÉ

Ordures ménagères
À partir du 5 avril et jusqu’au 29 novembre 2017, 
les ordures ménagères seront ramassées à toutes 
les semaines sur tout le territoire de la Ville.

Drainage du réseau d’aqueduc
Dès la mi-avril, et jusqu’à la mi-juin, le Service des travaux 
publics procèdera au drainage et au nettoyage des 
conduites d’alimentation en eau de tout le réseau d’aqueduc 
de la municipalité. Ces interventions s’effectueront durant 
le jour, soit entre 7 h et 16 h 30. La qualité de l’eau n’est pas 
affectée par cette opération et elle demeure propre à la 
consommation.

Durant ces travaux, une baisse de pression peut être 
observée. En cas d’eau brouillée ou rougeâtre, laissez couler 
l’eau (à partir du robinet localisé le plus près de la valve 
principale) jusqu’à ce qu’elle redevienne limpide. L’utilisation 
des appareils domestiques (lave-linge et lave-vaisselle) est à 
surveiller pendant les heures d’opération.

Pour toutes questions, contactez le Service des travaux 
publics au 450 467-2854, poste 2278.

Les opérations de nettoyage des conduites d’égout sanitaire 
et pluvial débuteront à la mi-avril, et se poursuivront au 
courant de l’été. Les travaux seront effectués durant le 
jour, de 7 h à 16 h 30 et auront lieu dans tous les secteurs 
à des périodes indéterminées. Lors de ces opérations, si 
les installations de votre propriété sont déficientes ou non 
conformes, vous pourriez être sujets à certains désagréments 
tels que : odeurs, légers refoulements, bruits insolites.

L’utilisation des lingettes « biodégradables » étant devenue 
un problème important, veuillez ne pas les jeter dans les 
toilettes après usage. Cela évitera des ennuis sérieux à votre 
canalisation d’égout domestique et des frais majeurs de 
réfection. 

Pour des renseignements supplémentaires, veuillez 
communiquer avec le Service des travaux publics au  
450 467-2854, poste 2278

Nettoyage des conduites d’égout sanitaire et pluvial
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Loisirs

Bains libres familiaux 
avec structure gonflable

Horaire durant les congés
De 14 h à 16 h 25

Priorité aux résidents de Mont-Saint-Hilaire et aux abonnés 
entre 14 h et 14 h 30

Ouverture des terrains 
sportifs 

Dès le17avril

Terrains de tennis, planches à roulettes 
et pétanque
L’ouverture des terrains de tennis, du site de planches 
à roulettes et du terrain de pétanque aura lieu le lundi 
17 avril, si la température le permet. Les abonnements 
pour les terrains de tennis seront disponibles à partir du 
vendredi 14 avril, à la réception du Service du loisir et du 
Centre aquatique. La carte citoyen est obligatoire pour 
obtenir votre abonnement.

Pour information : 450 467-2854, poste 2257

Terrains de soccer synthétiques et terrains 
de volleyball de plage
Les heures d’ouverture sont les suivantes :

Du 17 avril au 23 juin
Du 5 septembre au 9 octobre
F Du lundi au vendredi de 18 h à 22 h
F Samedi et dimanche de 8 h à 22 h

Du 24 juin au 4 septembre
F Du lundi au vendredi de 18 h à 23 h
F Samedi et dimanche de 8 h à 23 h

Pour information concernant les politiques de location 
et de réservation : 450 467-2854, poste 2257.

Danses 9 – 12 ans
La Maison des Jeunes des Quatre fenêtres, en collaboration 
avec la Ville de Mont-Saint-Hilaire, organise des soirées 
dansantes qui s’adressent aux jeunes du primaire âgés entre 
9 et 12 ans.

Ces événements se déroulent à la cafétéria de l’école 
secondaire Ozias-Leduc située au 525, rue Jolliet (entrée à 
l’arrière de l’école par le stationnement du Complexe Sportif 
Sportscene, par les portes extérieures de la cafétéria).

Admission : 4 $ / jeune
F D.J. et prix de présence
F Cantine sur place
F Sacs à dos interdits

Dates des prochaines soirées dansantes
Les vendredis de 19 h à 22 h

F 7 avril
F 12 mai
F 9 juin (Palestre)

Pour information : 450 464-8224 ou 450 536-9096

Congés de Pâques
F 14 avril
F 17 avril

Autres congés
F  22 mai (Journée nationale 

des Patriotes)
F 9 juin (Journée pédagogique)
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Loisirs

100, rue du Centre-Civique, 
Mont-Saint-Hilaire 
450 467-2854, poste 2257

Horaire 
Les heures d’accueil sont du lundi au vendredi de 
6 h 15 à 22 h, samedi et dimanche de 12 h à 17 h. 

F Fermée le 16 avril pour le congé de Pâques.

Réception du Service du loisir et 
du Centre aquatique

L’horaire du patinage libre régulier 
se poursuit jusqu’au 3 avril 2017.

F Dimanche de 11 h à 13 h (Glace 1)
F Lundi de 18 h à 19 h 15 (Glace 2)
F Mercredi de 12 h à 13 h (Glace 1)
F Vendredi de 12 h à 13 h (Glace 1)

Pour tout renseignement concernant la 
tarification, veuillez contacter la réception du 

Service du loisir et du Centre aquatique au 
450 467-2854, poste 2257.

Badminton libre – École Au-Fil-de-l’Eau 
La pratique de cette activité se poursuit  
jusqu’au 16 mai :

F Mardi et vendredi, de 19 h à 22 h
F Dimanche, de 13 h 30 à 16 h 30

Les modalités suivantes s’appliquent :
F  Seuls les résidents de Mont-Saint-Hilaire peuvent 

réserver;
F Une seule heure par personne par jour est autorisée;
F  Pour ce faire, vous devez contacter la réception du  

Service du loisir et du Centre aquatique au 450 467-2854, 
poste 2257, ou vous présenter, du lundi au vendredi entre 
10 h et 21 h 30 et le samedi et dimanche entre 13 h et 17 h.  
Prendre note qu’un message laissé sur la boîte vocale ne 
confirme pas la réservation;

F  Les réservations sont prises 48 heures à l’avance pour une 
période d’une heure, selon les disponibilités, au coût de 
4,50 $ taxes incluses;

F  Lors de votre arrivée au gymnase de l’école, vous devez 
présenter une preuve de  résidence au préposé;

F  Payer le coût de location, en argent comptant seulement;
F Les souliers de course ne marquant pas sont requis;
F Les joueurs fournissent leurs raquettes et volants;
F Les poteaux et les filets sont fournis.

Patinage libre
Complexe Sportif 
Sportscene

Cours de natation – session printemps 
Carte citoyen obligatoire

L’inscription aux cours de natation pour la session printemps 2017 débutera, pour les résidents de 
Mont-Saint-Hilaire, le mardi 14 mars prochain, à 17 h. Pour tous les détails sur l’inscription et les dates 

d’évaluation des habiletés aquatiques, consultez le bulletin d’information municipal Horizon aquatique disponible sur le site 
Internet de la Ville. Pour la programmation complète des cours offerts, visitez la section Loisirs en ligne.
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Les Muséales de Mont-Saint-Hilaire

Musée des beaux-arts 
de Mont-Saint-Hilaire

150, rue du Centre-Civique 
450 536-3033

www.mbamsh.qc.ca
reception@mbamsh.qc.ca

Du 19 mars au 30 avril
Exposition 6e Biennale du dessin
La chimère
Présentation du travail de 16 artistes professionnels du dessin du Québec, du Canada et d’Europe  
à travers des techniques qui leur sont propres : graphite, fusain, dessin par ordinateur.

Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire

Exposition du 15 au 23 avril
Concours Recycl’art! 
Dans le cadre du Jour de la Terre, le Musée accueillera les œuvres créées à partir de 
matériaux recyclés par des enfants de 6 à 12 ans. Les artistes intéressés doivent s’inscrire.

La Maison amérindienne de Mont-Saint-Hilaire
Du 11 mars au 28 juin
Exposition Cuisine amérindienne – un nouveau regard
Activité grand public

La Maison amérindienne
510, montée des Trente

Mont-Saint-Hilaire
450 464-2500

www.maisonamerindienne.com 
info@maisonamerindienne.com

En mars, selon l’horaire régulier 
Promenade en raquette
Activité grand public
Chaussés de yänionra (d’authentiques raquettes de babiche), les visiteurs 
pourront profiter du parc de l’Érablière en parcourant les sentiers enneigés du 
Grand-pic et du Petit lièvre de la forêt ancestrale.

Le samedi 11 mars de 14 h à 15 h 30
Conférence Les Femmes amérindiennes
Activité adulte
Dans le cadre de la Journée internationale des femmes, 
découvrez le rôle et le travail exceptionnel des femmes 
en Amérique avant l’arrivée des premiers Européens. 
Réservation requise

Pavillon Isaac-Vandandaigue : 
programmation à venir
La Ville de Mont-Saint-Hilaire évalue les candidatures des artistes et organismes hilairemontais pour compléter la 
programmation estivale du pavillon Isaac-Vandandaigue. Ce nouveau lieu de diffusion et de rassemblement culturels sera 
inauguré au printemps 2017. Cet été, les activités seront offertes gratuitement à la population hilairemontaise du 29 juin au 
31 août 2017. Legs important du 50e anniversaire de la fusion municipale, le pavillon est situé au parc des Maires, à proximité 
du Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire et de la 
Bibliothèque Armand-Cardinal.

Le pavillon doit son nom au premier maire de la municipalité 
de la paroisse de Saint-Hilaire en 1855. Isaac Vandandaigue 
fut fort impliqué au sein des sphères sociale, politique 
et économique de la municipalité. La programmation 
sera dévoilée lors de l’inauguration du pavillon. Elle sera 
également présentée dans le Horizon du mois de juin.

Fins de semaine du 11 mars au 30 avril de 11 h 30 à 15 h
Repas à saveur amérindienne du temps des sucres
Activité familiale
Découvrez les délices de la Terre Mère en cette saison 
des sucres en savourant un repas unique en son genre. 
Pour compléter votre expérience, une dégustation
de tire sur la neige est offerte avant de plonger 
dans les légendes amérindiennes du temps 
des sucres, entraînant le chant et la danse 
en compagnie de médiateurs culturels. 
Réservation requise

Crédit : Marie Isabelle Gauthier, architecte
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Bibliothèque
Pour le plaisir de bouquiner ! 
La bibliothèque offre une collection composée de plus 
de 80 000 documents pour jeunes et adultes : romans, 
documentaires, biographies, bandes dessinées, périodiques, 
partitions musicales, ouvrages de référence, disques 
compacts, DVD, livres lus, et livres numériques.

Graphisme : 
Les Productions Saint
www.productionssaint.com

Photos : 
Ville de Mont-Saint-Hilaire

Photo couverture : 
Joan Ouellette

Rédaction et coordination : 
Services aux citoyens et 
communications

information@villemsh.ca
450 467-2854

Les dénominations 
d’individus englobent le 
féminin et le masculin 
afin d’alléger la lecture du 
document.

© Ville de Mont-Saint-Hilaire  / Mars 2017 http://twitter.com/Ville_MSH

Horizon

Horaire régulier
F Dimanche : 13 h 30 à 17 h
F Lundi :  fermé
F Mardi :  10 h à 20 h 30
F Mercredi :  10 h à 16 h
F Jeudi :  10 h à 20 h 30
F Vendredi :  10 h à 20 h 30
F Samedi :  10 h à 17 h

EXPRESS

Bibliothèque Armand-Cardinal
150, rue du Centre-Civique

Mont-Saint-Hilaire (Québec) J3H 5Z5
450 467-2854, poste 2268

bibliotheque@villemsh.ca

Votre bibliothèque maintenant gratuite!
L’abonnement à la Bibliothèque Armand-Cardinal est désormais gratuit pour les résidents de Mont-Saint-Hilaire. Pour 
devenir membre de la bibliothèque, vous devez vous présenter durant les heures d’accueil avec votre Carte citoyen. Vous 
pouvez demander votre Carte citoyen à la bibliothèque en vous présentant avec votre carte d’identité et votre preuve de 
résidence. Les mineurs désirant s’inscrire doivent être accompagnés d’un adulte.

Soyez prévoyants : 
pensez permis !
Vous pensez à des projets de 
construction, de rénovation ou 
d’aménagement pour 2017 ? 
Vous prévoyez abattre un arbre, 
installer une piscine ou un 
cabanon?

Afin de bien planifier l’échéancier de vos travaux, prenez 
le temps de vérifier s’il est nécessaire de vous procurer un 
permis. Pour des raisons de sécurité et de cohésion des 
différents quartiers, il est nécessaire de s’assurer que votre 
projet est conforme au Code de construction du Québec, 

au Code national de prévention des incendies ainsi qu’aux 
règlements d’urbanisme de la municipalité. C’est votre 
responsabilité !

Vous avez besoin d’aide ? Le Service de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement vous accompagnera au cours 
des différentes étapes qui mèneront à l’obtention de votre 
permis. Informez-vous dès maintenant sur la procédure et 
les délais. 

Votre projet est important pour nous !

Service de l’aménagement du territoire 
et de l’environnement 
Téléphone : 450 467-2854, poste 2245
Courriel : urbanisme@villemsh.ca

Votre bibliothèque en un seul clic :
http://biblio.ville.mont-saint-hilaire.qc.ca/

Pour plus d’informations sur nos services et 
nos activités d’animation, consultez le 

www.villemsh.ca

La bibliothèque sera fermée pour le 
congé de Pâques, soit le vendredi 
14 avril et le dimanche 16 avril.


